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 n° 209 681 du 20 septembre 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. KABONGO MWAMBA 

Rue Emile Claus 49/9 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème  CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 mai 2018, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

congolaise (R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de la décision de rejet d’une 

demande d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant, prise le 13 mars 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 juin 2018 convoquant les parties à l’audience du 24 juillet 2018. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. KABONGO MWAMBA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY et Me S. MATRAY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant est arrivé sur le territoire en septembre 2014 et une carte A lui est délivrée le 

5 novembre 2014, carte prorogée jusqu’au 31 octobre 2016. 

 

Le 3 novembre 2016, le requérant a introduit une demande de renouvellement de sa carte 

A et complète son dossier le 5 avril 2017. 

 

Le 13 mars 2018, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de sa demande 

d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant.  

Le même jour, la partie défenderesse a délivré au requérant un ordre de quitter le 

territoire. Cet acte fait l’objet d’un recours enrôlé devant le Conseil sous le n° 220 001. 

 

La décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

«[…] 

MOTIVATION : 

 

Autorisé au séjour en application de l’article 58 jusqu’au 31.10.2016, l’intéressé 

sollicite implicitement le changement de son statut le 3.11.2016 en produisant une 

attestation d’inscription 2016-2017 émanant de l’ESCG, Ecole supérieure de Gestion 

et de Communication pour l’année 2016-2017 tombant sous l’application de l’article 9. 

Afin de prouver ses moyens de subsistance, il produit une attestation de prise en 

charge contractée par un garant insuffisamment solvable. Au travers de ses fiches de 

paie, ce dernier prouve en effet qu’il ne dispose que de 1629,30 euros par mois, ce qui 

n’atteint pas le minimum des revenus imposés par le délégué du Ministre dans 

l’examen discrétionnaire des dossiers d’étudiants tombant sous l’article 9. Les 

montants mensuels imposés s’élèvent en effet à 1156 euros pour le garant auxquels 

s’ajoutent 631 euros pour l’étudiant. 158 euros séparent donc les revenus exigés des 

revenus réels du garant. Notons que le montant de la garantie exigée pour les études 

en école privée (art. 9) n’excède pas celui que le législateur a fixé pour les étudiants 

bénéficiant d’un séjour de droit dans le cadre des articles 58 et notamment 60 de la 

loi. 

 

Constatant l’insuffisance des moyens de subsistance nécessaires au séjour pour 

études, l’Office des étrangers adresse une invitation à l’intéressé le 27.3.2017, 

communique les montants exigés (1156 €, 631 € et 150 €) respectivement pour le 

garant, l’étudiant et la personne éventuellement déjà à charge du garant. L’invitation 

avertit l’intéressé de la nécessité de fournir la preuve des revenus suffisants dans les 

15 jours, sous peine d’éloignement. L’intéressé fait suite à la demande en fournissant 

une annexe 32 datée du 1.4.2017, mais contractée par le même garant. Les nouvelles 

fiches de salaire font cette fois état de revenus de 1652 €, de 1753 € durant 2 mois et 

de 1702 €. A nouveau, les revenus n’atteignent pas le montant minimal de 1787 

euros.  

 

En l’absence de couverture financière suffisante, le séjour pour études ne peut pas 

être octroyé et l’intéressé est tenu d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui 

sera notifié simultanément. 
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L'intéressé est invité à obtempérer à l'ordre de quitter le territoire lui notifié ce jour et à 

introduire sa demande d'autorisation de séjour pour études ou pour regroupement 

familial auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent pour le lieu de sa 

résidence ou de son séjour à l’étranger. 

[…]» 

 

2. Exposé du moyen unique 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de  

« •L'erreur manifeste d'appréciation ; 

• La violation du principe de minutie ;  

•La violation des articles 58, 60, 61 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ;  

• La violation du devoir de minutie et des articles 1, 2 et 3 de l'arrêté royal du 8 juin 1983 

fixant le montant minimum des moyens de subsistance dont doit disposer l'étranger qui 

désire faire des études en Belgique ;  

• La violation du principe de minutie et du principe de bonne administration » 

 

2.2. Il estime que les critères de calcul n’avaient pas été portés à sa connaissance en 

temps utiles. Il estime que ce calcul ne ressort pas des textes de loi relatifs au séjour 

étudiant ni de la circulaire ou de l’engagement de prise en charge type, ce qui est différent 

des exigences relatives aux moyens de subsistances mensuels minimum nécessaire à un 

étudiant en Belgique. Il rappelle la jurisprudence du Conseil quant au devoir de soin et de 

minutie dans l’examen des demandes impliquant de procéder à un examen particulier et 

complet des dossiers. Il estime que la partie défenderesse en s’appuyant sur un élément 

déterminant, à savoir un calcul précis des revenus du garant, sans en communiquer la 

teneur au requérant préalablement à sa décision, viole les principes visés supra. 

 

2.3. Il fait également valoir que l’acte attaqué repose sur une prémisse erronée. En effet, il 

estime que le dossier «  témoigne le contraire en ce qu’aucune décision de rejet de la 

demande n’a été notifiée à la requérante » en telle sorte que les constats posés dans 

l’acte attaqué sont erronés. 

 

3. Examen du moyen unique. 

 

3.1. Le Conseil relève à titre liminaire que, s’agissant des principes de bonne 

administration et du principe de minutie, la partie requérante s’est bornée à invoquer leur 

violation sans présenter à cet égard le moindre argumentaire.  

 

Or, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

et/ ou le principe qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci/celui-ci  aurait 

été violée par l’acte attaqué (en ce sens, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation 

de ces principes. 

   

3.2. Le Conseil estime utile de rappeler que l’étranger, qui ne peut pas bénéficier des 

dispositions complémentaires et dérogatoires relatives aux étudiants, au sens des articles 

58 à 61 de la Loi, mais qui désire malgré tout séjourner plus de trois mois en Belgique 

pour faire des études dans un établissement d’enseignement dit « privé », c'est-à-dire un 

établissement qui n’est pas organisé, reconnu ou subsidié par les pouvoirs publics, est 

soumis aux dispositions générales de la loi du 15 décembre 1980 et plus spécialement 
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aux articles 9 et 13. Dans cette hypothèse, pour accorder l’autorisation de séjour de plus 

de trois mois, le ministre ou son délégué n’est plus tenu par sa compétence « liée » des 

articles 58 et 59 de la Loi, mais dispose au contraire d’un pouvoir discrétionnaire général. 

 

Dans le cadre de la mise en oeuvre de ce pouvoir discrétionnaire, la circulaire 

ministérielle du 15 septembre 1998 (M.B. du 4 novembre 1998), modifiée par la circulaire 

du 1er septembre 2005 (M.B. du 6 octobre 2005), relative au séjour de l'étranger qui 

désire faire des études en Belgique, a procédé à une description du régime applicable 

aux étrangers inscrits dans un des « établissements d'enseignement non organisés, ni 

reconnus, ni subsidiés par les pouvoirs publics » (Partie VII). 

 

Ces établissements d'enseignement sont habilités à « délivrer à l'étranger une attestation 

d'inscription qui [lui] permet d'introduire une demande d'autorisation de séjour provisoire 

sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 1980 ». La circulaire précitée 

indique que l’examen individualisé du dossier de l’étudiant demandeur, fondant la 

décision d’octroi ou de rejet de la demande d’autorisation de séjour, se base sur plusieurs 

critères objectifs, au nombre desquels il importe de souligner que figurent notamment la 

continuité dans les études et l’intérêt du projet d’études envisagé. 

 

Le Conseil rappelle, par ailleurs, que le contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer à 

l’égard des actes attaqués à la faveur du présent recours, se limite à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris ces actes n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de ses décisions, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur 

manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et 

C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

3.3. A la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que le requérant, après avoir 

été autorisé temporairement à séjourner plus de trois mois dans le cadre de l’article 58 de 

la Loi, s’est abstenu de solliciter le renouvellement de son titre de séjour, lequel a expiré 

le 31 octobre 2016, demeurant ainsi en séjour illégal avant de solliciter le 3 novembre 

2016 un changement de statut en produisant une attestation d’inscription dans une école 

tombant sous le champs d’application de l’article 9 de la Loi. 

 

3.4.1. En l’espèce, concernant l’absence de décision de rejet, le Conseil renvoie à 

l’exposé des faits clairs, précis et corrects posés par la partie défenderesse dans son acte 

attaqué. Le Conseil suit la partie défenderesse en ce qu’elle estime cet argument 

abscons. 

 

S’il n’existe effectivement aucune décision de rejet antérieure dans le dossier 

administratif, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de ce constat, la partie défenderesse 

gardant le droit de délivrer une décision de rejet sur base d’une nouvelle demande 

formulée par le requérant sans que le requérant ne puisse déduire que «  la décision 

attaquée n’est pas adéquatement motivée car, elle repose sur des considérations 

erronées, inadmissibles en droit et en fait ».  

Si par contre, il se réfère à l’intitulé de l’acte attaqué, le Conseil constate que la seule 

mention de « décision rejetée » contenue dans l’acte attaqué en est seulement son intitulé 

qui ne peut en aucun cas être considéré comme une prémisse de l’argumentation 

développée ensuite par la partie défenderesse et ne peut donc invalider les constats 

posés ensuite. 
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Qui plus est, le Conseil constate qu’aucun motif de l’acte attaqué ne porte sur l’existence 

d’une décision de rejet antérieur mais seulement sur la situation administrative et factuelle 

exacte et justement développée par la partie défenderesse.  

Dès lors, le Conseil ne peut suivre cette branche du moyen unique, très peu intelligible, 

en ce qu’il manque en fait. 

 

3.4.2. Concernant le premier point, il ressort des motifs de l’acte attaqué et des pièces de 

procédure que, contrairement à ce qu’affirme le requérant, la partie défenderesse a, de 

façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour, en expliquant pourquoi elle estimait que les revenus de son 

garant ne sont pas suffisant in specie. En effet, comme le précise l’acte attaqué, « ce 

dernier prouve en effet qu’il ne dispose que de 1629,30 euros par mois, ce qui n’atteint 

pas le minimum des revenus imposés par le délégué du Ministre dans l’examen 

discrétionnaire des dossiers d’étudiants tombant sous l’article 9. Les montants mensuels 

imposés s’élèvent en effet à 1156 euros pour le garant auxquels s’ajoutent 631 euros 

pour l’étudiant. 158 euros séparent donc les revenus exigés des revenus réels du 

garant ».  

La partie défenderesse précise clairement que ce calcul est le même que celui opéré 

dans les cas entrant dans le champ d’application de l’article 58 de la Loi en précisant que 

« Notons que le montant de la garantie exigée pour les études en école privée (art. 9) 

n’excède pas celui que le législateur a fixé pour les étudiants bénéficiant d’un séjour de 

droit dans le cadre des articles 58 et notamment 60 de la loi. » 

 

En termes de requête, le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas exposer 

préalablement à la prise de l’acte attaqué, le calcul qui sera d’application pour l’évaluation 

de sa demande. Or, comme vu supra, ce calcul est parfaitement intelligible et se base sur 

l'article 60 de la Loi et sur l'Arrêté Royal du 08.06.1983. Si comme tel, ces articles ne 

mentionnent pas ce calcul, il résulte clairement d’un raisonnement mathématique pure 

découlant du prescrit clair et précis de ces dispositions. 

 

Le Conseil constate que la critique du requérant est d’autant plus inefficace que la partie 

défenderesse l’avait déjà averti de l’insuffisance de ces revenus par un courrier du 27 

mars 2017 en telle sorte qu’il lui appartenait de se renseigner plus avant sur la notion de 

revenus suffisant et des calculs qui en découlent au lieu d’attendre de la partie 

défenderesse qu’elle explique comment appliquer les lois en vigueur.  

 

Dès lors le Conseil observe que le requérant oppose en outre aux différents arguments 

figurant dans la décision attaquée, son incompréhension au calcul effectué sans pour 

autant démontrer l’existence d’une violation des dispositions visées au moyen, ce qui 

revient à inviter le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse.  

Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de se 

prononcer sur l’opportunité des décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de la 

partie défenderesse, ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de l’administration dès le moment où il ressort du dossier que cette 

autorité a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis, comme en l’espèce. 

 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie 

défenderesse a fourni au requérant une information claire, adéquate et suffisante qui lui 

permet de comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, à sa demande 

d’autorisation de séjour. Exiger davantage de précisions dans la motivation de l’acte 
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attaqué, et notamment contraindre la partie défenderesse à répondre distinctement à 

chaque allégation de la partie requérante, ou encore l’obliger à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, excèderaient son obligation de motivation. 

 

3.5. Le moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille dix-huit 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE  

 

 


